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Le Goupil
Journal des actualités municipales de Bouzonville

de Bouzonville

Dossier 
La réhabilitation de l’ancien LEP avance : 
le point sur le projet !



Chères Bouzonvilloises, Chers Bouzonvillois,
Mesdames, Messieurs, 

Ce nouveau numéro du Goupil vient mettre en avant plusieurs dossiers, dont celui - très 
important et très structurant - de la réhabilitation de l’ancien LEP, rue de Sarrelouis. 
Ce chantier sera le projet majeur du mandat. Il s’agit de créer une maison de santé, une 
maison de services publics, une maison des associations et de la jeunesse, un tiers-lieu 
d’activité, une petite extension de la Mairie. Derrière, un nouveau quartier résidentiel 
verra le jour. Le projet arrive aujourd’hui à maturité et il nous paraissait important de 
vous le présenter rapidement afin que vous puissiez en comprendre les enjeux. Cela fait 
maintenant deux années que nous travaillons et je suis heureux de pouvoir enfin débuter 
la phase concrète très prochainement : celle d’aller présenter le projet à nos partenaires 
financiers afin d’obtenir le maximum de financements publics. 

Parallèlement à cela, les autres projets continuent et avancent : 
l La Ville s’embellit de jour en jour grâce à un fleurissement massif ;
l L’oratoire, route de Thionville, est en pleine mutation ;
l Rue de la prairie, à côté du Parc, un aménagement est en cours de réalisation avec la 
CCB3F pour créer des accès à la Nied ;
l Rue de Sarrelouis, à l’angle de la rue de la Petite Suisse, les travaux de création d’un 
nouveau parking paysager vont prochainement débuter ; 
l Les travaux de sécurité rue de Benting sont achevés ; 
l La rénovation des vestiaires au gymnase se poursuit ;
l Enfin, la Zone Ecopole retrouve du dynamisme grâce à l’implantation de Carglass, 
dont je suis très fier, et qui a commencé ses travaux. 

De multiples autres projets sont en cours de finalisation et les prochains Goupil reviendront 
largement dessus. Mais les changements que vous apercevez sont bien concrets. 

Enfin, je souhaiterais remercier toutes les associations de notre Commune, l’ensemble 
des agents communaux ainsi que les élus et bénévoles qui s’engagent afin de créer des 
évènements festifs, qui participent au dynamisme de notre Ville. Je retiendrai notamment 
notre formidable Saint-Jean, qui a été un franc succès, malgré la pluie et l’orage qui se 
sont malheureusement invités un peu trop tôt ! 

Je remercie également les habitants pour leur formidable accueil durant les différentes 
visites de quartier. Ces moments d’échange et de rencontre sont importants pour moi et 
pour toute notre équipe : être à votre écoute est essentiel. 

A chacune et à chacun, je vous souhaite un très bel été ! 

       Fidèlement, 

       Armel CHABANE, 
       Maire de Bouzonville
       Président de la CCB3F
       Vice-Président du Département de la Moselle

Édito du Maire
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Espace
Culturel

2, rue des Bénédictins 
57320 Bouzonville

espace-culturel-bouzonville.fr

Tél. : 03.87.75.50.17

e-mail : espace.culturel@mairie-bouzonville.fr

mardi :   10h - 12h  16h - 18h
mercredi : 10h - 12h  14h - 18h
vendredi :    16h - 19h 
samedi :  10h - 12h 13h - 15h

Vous pouvez également réserver en ligne : 
www.espace-culturel-bouzonville.fr

Hôtel de Ville
Place du Général de Gaulle 

57320 Bouzonville

bouzonville.fr

lundi :   8h - 12h     13h30 - 17h30

mardi :   8h - 12h     13h30 - 17h30

mercredi :  8h - 12h     13h30 - 17h30

jeudi :   8h - 12h     13h30 - 17h30

vendredi :  8h - 12h     13h30 - 17h30

Permanences :

Le Maire et les Adjoints sont disponibles sur 
rendez-vous.

Le Maire est également disponible sans 
rendez-vous :
tous les mardis de 10h à 12h, en Mairie.

Contact :

Tél. : 03.87.78.44.44 

e-mail : contact@mairie-bouzonville.fr

Le Conseil Municipal a voté :
l Mise en place de l’opération « Petits-déjeuners gratuits » au sein de l’école maternelle
l Opération « Foot à l’école » aux côtés du COB
l Attribution de subventions pour les associations bouzonvilloises (200 000 €)
l Mise en place de la taxe sur les logements vacants pour inciter les propriétaires à louer
l Végétalisation de la rue de Sarrelouis
l Validation de la convention « Petite Ville de demain» pour développer le centre-ville
l Augmentation de la participation au fonctionnement de l’ensemble Antoine Gapp



Afin d’améliorer le tri, des bornes bleues sont implantées sur tout notre 
territoire !
Déposez-y les papiers et petits emballages en carton non souillés :
l Journaux, revues, magazines et prospectus (sans film plastique) ;
l Catalogues et annuaires ;
l Courriers, enveloppes et impressions ;
l Cahiers, bloc-notes, livres et tous les autres papiers ;
l Petits emballages cartonnés.

Elles sont à côté des bacs à verre !
Les gros cartons sont à déposer en déchetterie.
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Implantation de bornes bleues

L’aide au ravalement 
de façade augmentée
La ville  vous apporte une aide de 1000 € pour ravaler la 
façade de votre bien immoblier, en plus de l’aide de la 
CCB3F.

Ils peuvent sauver 
des vies ! 
Sept défibrilateurs sont implantés sur la commune :
l Devant la Mairie (1 Place du Général de Gaulle)
l A l’Espace Culturel (2 rue des Bénédictins)
l Au supermarché Match (10 rue de France)
l Chez les pompiers (rue de la Nied)
l Aux Matériaux CMPM (63 rue de Sarrelouis)
l Au Lidl (65 rue de Sarrelouis)
l A l’usine Setforge (route de Guerstling)
l Au dojo (12 rue de Thionville)

L’application « Staying Alive », disponible 
sur iOs et Androïd, les recense et vous 
rappellera aussi les gestes qui sauvent !

Rappels de sécurité

Remplissez le 
dossier
« Ravalement de 
façade » auprès 
de la CCB3F 
qui transmettra 
l’information 
à la Ville.

Comment en bénéficier ? 

La Police Municipale patrouille désormais en nocturne et les samedis matins de manière aléatoire.

Le stationnement d’un véhicule est considéré 
comme abusif lorsqu’il est garé de manière 
ininterrompue au même endroit de la voie 
publique plus de 7 jours et peut donc être 
amené à être mis en fourrière.

Le port de la ceinture de sécurité est 
obligatoire dans un véhicule en circulation, 
quel que soit l’âge de la personne et la 
distance à parcourir. 

AMENDE ENCOURUE

35 €

AMENDE ENCOURUE

135 €

L’apposition d’un certificat d’assurance valide 
est obligatoire sur tout véhicule stationnant 
sur la voie publique. AMENDE ENCOURUE

35 €

L’abandon ou stockage de bacs à poubelle 
ou de sacs poubelle est strictement interdit 
sur la voie publique.

AMENDE ENCOURUE

35 €
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Le tournant local !
Réhabilitation 
de l’îlot de l’ancien LEP

La Ville de Bouzonville conduit, en lien étroit avec la CCB3F et en 
concertation avec les acteurs locaux, une étude de programmation 
pour la restructuration de l’îlot de l’ancien Lycée d’Enseignement 
Professionnel (LEP), sis 2 rue de Sarrelouis. 

Cette double opération prévoit :

l la réhabilitation des bâtiments en tant que :
l Maison de services communautaire, 
l Centre Moselle Solidarité, 
l Maison des associations et de la jeunesse, 
l Tiers-lieu d’activité, 
l Institut de formation d’aides-soignants, 
l Maison de Santé Pluriprofessionnelle ;

l la création d’un quartier résidentiel en cœur d’îlot avec : 
l des habitats intermédiaires,
l des habitats collectifs,
l des parcs de stationnement, 
l des liaisons douces vers la ville. 

Ce projet structurant pour Bouzonville et la CCB3F, au cœur de notre 
stratégie « Petite Ville de Demain », doit permettre de renforcer et de 
mieux organiser l’offre de services à la population, facteur essentiel 
pour maintenir les habitants et garantir l’assise territoriale de la 
polarité.

Surface totale :

2 000 m²
Le plan de financement vous sera communiqué dans un second temps après validation de l’ensemble des porteurs du projet !
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4 000 fleurs plantées (budget multiplié par deux)

Les étapes de ce projet :

Ma ville s’embellit

Implantation de la société Carglass sur la zone Ecopôle : les travaux ont 
démarré !

Ouverture du nouveau Centre de fitness 
ARÈS GYM (rue de la République)

Etudes pré-
opérationnelles 

(faisabilité)

Programme 
opérationnel 

(définition des besoins 
et objectifs)

Consultation et choix 
du maître d’oeuvre

Etudes préalables
(topographie et qualité 

des sols)

De novembre 2020 à début 2022

Recrutement 
de la maîtrise 

d’oeuvre

Etudes de 
conception

Consultation 
des entreprises

Démarrage 
des travaux

Fin des
travaux

Dernier trimestre
2022

Janvier
2023

Dernier trimestre
2023

Janvier
2024

2025

+ + +
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Amateurs de modèles réduits volants, les bénévoles des Ailes de la Nied interviennent depuis 2013 dans 
l’accompagnement éducatif d’élèves de la 6ème à la 3ème.

6 Portrait

La parole à l’opposition

Depuis près d’une décennie, la 
transmission de savoir et la formation 
de nos jeunes sont l’ambition première 
des Ailes de la Nied.
En partenariat avec le collège Antoine 
Gapp de Bouzonville, l’association 
permet aux élèves volontaires 
d’accéder à l’apprentissage des bases 
de l’aéronautique. 
Ne se cantonnant pas au vol outdoor 
et indoor, l’aéromodélisme se veut 
pluridisciplinaire, et nécessite un 
panel de compétences complet. 
Mathématiques, physique, technologie 
et loisirs créatifs sont autant de domaines 
nécessaires à la construction de modèles 
réduits d’avions. L’application de 
ces techniques d’apparence parfois 
abstraites aboutit à un résultat concret : 
un avion miniature, soumis aux mêmes 
contraintes techniques et législatives 
que ses cousins grandeur nature. Au 
delà de l’apprentissage technique, 
l’aéromodélisme nécessite une grande 
rigueur et favorisera la perception en 3 
dimensions. 
Accessibles aux personnes à mobilité 

la vue qu’il offre !
Les Ailes de la Nied attachent une 
grande importance à créer de la 
dynamique associative et à mettre en 
valeur la ville, qui dispose déjà d’une 
grande diversité d’activités proposées 
aux jeunes.

Site web : www.lesailesdelanied.com

réduite, la construction mais aussi le 
pilotage d’avions en modèle réduit 
améliorent le développement corporel.
Cette discipline est plutôt à dominante 
masculine, mais l’association encourage 
les filles à s’y intéresser et compte déjà 5 
licenciées !
Avec une réelle volonté de faire rayonner 
le territoire bouzonvillois, l’association 
s’inscrit dans une démarche d’ouverture 
aux autres clubs. Son domaine de vol 
est tel qu’il est reconnu dans la région et 
attire de nombreux amateurs. Nos amis 
allemands n’hésitent pas à faire une 
centaine de kilomètres pour profiter de 

Les Ailes de la Nied : transmettre aux 
jeunes la passion de l’aéromodélisme

Chères Bouzonvilloises, Chers Bouzonvillois,
Revenons 18 mois en arrière… M. le Maire adressait à chaque adjoint une lettre de mission annuelle, Depuis plus rien. Pas de 
compte rendu, pas d’information sur la suite donnée à ces missions remplies ou non. 
Un rapide état des lieux nous permet de relever de nombreuses missions non abordées : une animation culturelle par trimestre, 
annulation de la fête de la rue cette année, toujours pas de comité des fêtes, aucun programme d’éducation de rue par le 
recrutement d’éducateurs, la fête des associations, un état des lieux de la voirie communale.
Les objectifs ne sont donc pas atteints mais aucun bilan à ce jour.
Pourquoi cet effet d’annonce de début de mandat si ces missions sont irréalisables annuellement ?
Un nouvel organigramme a été mis en place avec l’arrivée de trois responsables qui auront pour mission bon nombre de 
prérogatives allouées aux adjoints. Missions allégées pour les adjoints ?
Marie Christine Aubin, Esther Goeller, Thierry Weiland
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Opération « Foot à l’école » 

Les élus vous rencontrent dans votre quartier (ici à Aidling), suivi d’une réunion publique à la salle des fêtes. Des 
passages dans les autres quartiers sont prévus jusqu’à fin juillet.

Cérémonie officielle du 8 mai 2022

Petits déjeuners offerts à l’école maternelleOpération « Nettoyons la nature »

Fête de la Musique Rencontre franco-allemande

Cérémonie de commémoration de l’Appel du 
Général de Gaulle

Inauguration de la Braderie du Vendredi-Saint



bouzonville.fr/agenda

Ag
en
daJuillet

Municipalité et pompiers
Festivités du 14 juillet
Mercredi 13 juillet
Parc de la Nied

Jeux
La Boule Bouzonvilloise
Toute la ville joue aux boules
Jeudi 14 juillet
Stade de Benting

Brocante
COB
Brocante du Foot
Lundi 15 août
Terrain de football et Club House 

Jeux
La Boule Bouzonvilloise
Toute la ville joue aux boules
Lundi 15 août
Stade de Benting

Municipalité
Inter Associations Bouzonville
Journée des associations et 
Terre de Jeux
Samedi 20 août
Parc de la Nied

Municipalité et CCB3F
Cinéma Plein air
Samedi 20 août
Parc de la Nied

Municipalité
Music Eat
Jeudi 25 août (en soirée)
Parc de la Nied
Présence du Marché Circuit court

Marche
Les Marcheurs de la Nied
Marche populaire 
internationale IVV
Dimanche 28 août
Salle des fêtes

Août
Municipalité
Enregistrement du CD des 
Orgues
Du lundi 5 au dimanche 11 septembre
Abbatiale Sainte-Croix 

Festivités
Inter Associations Bouzonville
Kermesse patronale
Samedi 17 et dimanche 18 septembre
Square Robert Schuman

Municipalité
Journées du Patrimoine
Dimanche 18 septembre
Hôtel de ville et Hôtel communautaire

Municipalité
Journée Européenne de 
l’environnement
Samedi 24 septembre
Salle des fêtes

Culture
Chorale Sainte-Croix
Concert des chorales
Dimanche 25 septembre
Abbatiale Sainte-Croix 

Municipalité et Rehlingen-Siesburg
Salon de l’Emploi
Jeudi 29 septembre
Complexe sportif

Septembre

La CCB3F lance Covoit’Go,
le covoiturage facile !
Déplacez-vous en toute simplicité sur l’axe Bouzonville - Boulay-Moselle !

Des arrêts Covoit’Go ont été implantés sur cet axe pour répondre au 
maximum aux besoins en mobilité des habitants . Ils permettent de rejoindre 
Bouzonville, Freistroff, Holling, Bettange, Eblange, Roupeldange et Boulay.

Gratuit et sans réservation, le principe est simple : 
Rendez vous à l’un des arrêts Covoit’Go, indiquez votre destination 
sur le panneau lumineux et un automobiliste vous y déposera ! 

Pas besoin de téléphone, pas d’abonnement, pas de contraintes.
Alors n’attendez plus, et rejoignez la communauté Covoit’Go !

Pour plus de renseignements, rendez-vous sur le site de la CCB3F :
www.ccb3f.fr > Rubrique Services aux habitants > Mobilité > Ligne de covoiturage

Suivez toute l’actualité 
de votre commune
en téléchargeant 
l’application mobile
"Panneau Pocket" !

Retrouvez-nous également 
sur les réseaux sociaux :


